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Le portail usager permet de proposer un point d’entrée unique pour accéder à diverses mesures de 
FranceAgriMer. 

Le tout via :
- Une identification unique (et le tiers personne morale attaché)
- Une authentification unique (un seul login et mot de passe pour l’ensemble des mesures)

Accès aux dispositifs d'aide et d'intervention
L'ouverture d'un compte permet de connaître l'actualité des téléservices dont vous êtes bénéficiaire et de 
gérer vos dossiers de façon dématérialisée.

Accès aux dispositifs de collecte de données socio-économiques
Les téléservices du programme VISIO permettent de collecter les informations prévues dans le cadre de la 
réglementation pour les différentes filières agricoles concernées.
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Rappel, dans le cadre du programme "Dites-le nous une fois", FranceAgriMer utilise les dispositifs en 
vigueur pour récupérer les informations enregistrées auprès des organismes considérés source de référence 
(l’INSEE pour les entreprises SIRET, le Portail du marin du Ministère de la mer pour les marins). 

Si ces données ne sont pas disponibles, vous pourrez poursuivre votre inscription avec une saisie manuelle 
des données juridiques ; ces informations feront l’objet d’un contrôle renforcé de FranceAgriMer.
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Le portail usager de FranceAgriMer est disponible depuis le site internet de l’établissement 
(www.franceagrimer.fr) 

ou simplement à l’adresse suivante : https://portailweb.franceagrimer.fr

http://www.franceagrimer.fr/
https://portailweb.franceagrimer.fr/
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La seconde étape vous permet de préciser le tiers 
personne morale que vous représentez.

FranceAgriMer fait appel au programme « Dites-le nous 
une fois ». Ainsi, il vous suffit de saisir uniquement 
l’identifiant du tiers pour que FranceAgriMer récupère 
automatiquement toutes les données utiles.

Si vous avez un doute sur la qualité des données 
remontées, merci de vous rapprocher des organismes en 
question.

Si un compte existe déjà pour ce tiers, merci de vous 
rapprocher de la personne au sein de votre entreprise à 
l’origine de ce compte. Sinon, prenez contact avec 
FranceAgriMer.



Une fois les contrôles effectués, le portail 
affiche un écran permettant de vérifier et 
contrôler les données récupérées auprès du 
référentiel. 
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Exemple ici sur un no SIRET dont les données 
sont récupérées auprès de l’INSEE. 

Si les données ne sont pas retrouvées, il est 
demandé à l’usager de les saisir 
manuellement. FranceAgriMer fera alors un 
contrôle renforcé sur les données saisies.

Une fois les contrôles effectués, le portail 
affiche un écran permettant de vérifier et 
contrôler les données récupérées auprès du 
référentiel. 
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Précision sur la personne physique 

qui procède à l’inscription et 
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Sur l’étape 3 il vous est juste demandé de compléter vos 
informations, en tant que représentant du tiers.

Ces données pourront être reprises par la suite dans les 
téléprocédures.

Pour rappel : En vous inscrivant, vous représentez un rôle 
de référent pour l’entreprise tiers. Vous aurez la 
possibilité, par la suite, de créer des comptes 
« associés/secondaires » pour d’autres personnes de 
votre entreprise. La création des comptes étant 
simplifiée.
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Cette dernière étape vous permet d’avoir un récapitulatif 
des données sélectionnées, ainsi que confirmer le login, 
le mot de passe et valider les conditions générales.

Saisissez un identifiant de votre choix ; il vous servira de 
login de connexion (Nom, numéro, …). Nous vous 
conseillons d’utiliser un identifiant court pour faciliter 
vos démarches.

Ensuite choisissez une question secrète ; ces 
informations seront demandées en cas de perte du mot 
de passe.

Choisir un mot de passe, valider le captcha et les CGU.
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Une fois la dernière étape terminée, un message 
s’affiche pour vous confirmer que le compte est 
bien créé.

Vous allez recevoir un mail automatique dans votre 
messagerie, avec un lien d’activation. Vous devez 
cliquer sur ce lien pour confirmer que le mail est 
correct. 

Vous êtes alors redirigé vers la page de validation. 
Il suffit de cliquer sur valider.

Votre création de compte est alors bien 
enregistrée chez FranceAgriMer.



Vous allez recevoir un courrier papier. 

Pour rappel, ce courrier est envoyé au 
responsable de l’entreprise indiquée 
pendant votre inscription. Il rappelle votre 
demande d’accéder au dispositif sur le 
portail de FranceAgriMer et au nom de 
cette entreprise.

Ce courrier contient un code de sécurité, le 
numéro téléusager.



Retournez sur le portail usager 
pour vous connecter



Indiquez votre identifiant et votre mot de 
passe (renseignés durant votre inscription)



Lors de votre première connexion (et 
uniquement la première), le numéro 
téléusager vous sera demandé.

Saisissez ce code
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Votre inscription est terminée

Votre compte est activé

Votre numéro téléusager est vérifié et 
validé

Pour une majorité de dispositifs, l’accès est 
valide immédiatement. Pour cela il suffit de 
cliquer sur le dispositif.
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Pour une majorité de dispositif, les accès sont 
validés automatiquement. Un indicateur de couleur 
verte confirme ce statut et la date à laquelle vous 
avez demandé l’accès.

Pour certains dispositifs, les accès nécessitent des 
contrôles renforcés de FranceAgriMer. Un indicateur 
de couleur orange vous rappelle ce statut et la date 
à laquelle vous avez demandé l’accès. Vous ne 
pouvez pas accéder au dispositif tant que le statut 
n’est pas validé (et de couleur verte)


